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Comptabilité des passifs et provisions

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE ET MODALITÉS D’ÉVALUATION

■    Pendant la session : chaque point abordé est accompagné d’exemples chiffrés 

tirés de la pratique et d’états financiers publiés. Cas pratiques, quiz interactifs 

et échanges en cours de séance permettent de s’assurer de l’acquisition 

des connaissances. 

■    En aval : fiche de synthèse et vidéo. 

L’animateur est disponible pour répondre à toute question relevant de la formation.

CONTENU

❭❭ La définition des passifs et son application stricte selon IAS 37

- Le fait générateur

- L’obligation actuelle et l’obligation implicite

- La notion de « passif éventuel »

❭❭    Les critères pour constater une provision en normes françaises et en IFRS : 
exemples pratiques

❭❭ Les modalités d’évaluation : initiale et à la clôture 

❭❭ L’impact de l’actualisation et la comptabilisation de la désactualisation

❭❭    Les applications spécifiques

- Contrats déficitaires

- Restructurations 

- Provisions pour démantèlement : comprendre et appliquer IFRIC 1 et IFRIC 6

-  Divergences résiduelles entre les normes françaises et les IFRS – Les dépenses 

d’entretien de deuxième catégorie 

❭❭    La prise en compte des événements post-clôture pour l’évaluation 
des provisions

❭❭    Courantes ou non courantes : classer les provisions, et les impacts 
de ce classement 

❭❭ Les informations à communiquer en annexe

❭❭    Les passifs comptabilisés au titre des taxes (IFRIC 21) et des positions fiscales 
incertaines (IFRIC 23)

PUBLIC VISÉ
Responsables financiers, consolidation et comptables – 

Contrôleurs de gestion – Experts comptables, 

Commissaires aux comptes

Pré-requis : cette formation ne nécessite aucun 

pré-requis particulier.

OBJECTIFS
❭❭  Maîtriser les principes en matière de passifs 

et provisions en normes françaises et IFRS : 

évaluation, présentation et information

❭❭  Savoir appliquer ces concepts et les mettre 

en œuvre 

POURQUOI CHOISIR CETTE FORMATION ?
❭❭  Les provisions constituent traditionnellement un 

enjeu significatif de la clôture des comptes.

  Cette formation permet de maîtriser la 

comptabilisation des provisions et les règles 

spécifiques aux contrats déficitaires, 

restructurations, activités abandonnées et 

événements post-clôture dans les référentiels 

IFRS et français.

DURÉE :  1 JOUR

DATES* : 24/01/24
 15/05/24
 20/11/24

PRIX :  1 240 € HT

(*)  Mode d’animation : présentiel, susceptible de changer 
selon vos demandes et/ou les conditions sanitaires.
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